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Les premières semaines de ce nouveau mandat ont 
permis d’installer les instances municipales et d’adopter 
le budget de notre commune.
Ces étapes étaient nécessaires. Elles sont désormais 
achevées.
Le temps de la mise en place est passé. Celui du travail 
commence pleinement.
Nous avons un cap et une équipe en ordre de marche.
Notre responsabilité est simple, travailler avec sérieux, 
avec méthode et avec bienveillance, au service de 
chacun.
Le budget voté traduit les priorités que nous avons fixées 
pour Franconville. Il doit permettre de garantir la qualité 
du service public, de poursuivre nos efforts en matière 
de sécurité, d’entretenir nos équipements, d’investir 
dans les écoles et d’accompagner les projets utiles à la 
vie quotidienne.
Dans le même temps, le contexte budgétaire national 
reste tendu et incertain.
Les charges qui pèsent sur les collectivités demeurent 
élevées, les marges de manœuvre restent contraintes 
et les perspectives appellent à la vigilance. Dans cette 
période, il serait irresponsable de céder à la facilité.
Nous garderons donc la ligne qui est la nôtre depuis 
plusieurs années.
Une gestion prudente.
Des dépenses utiles.
Des engagements tenus.
La prudence n’est pas un renoncement. Elle est la 
condition d’une action durable. Elle permet de préserver 
les équilibres de la commune et de continuer à investir là 
où cela est nécessaire.

Franconville continuera donc d’avancer avec sérieux.
Nous poursuivrons le travail engagé pour améliorer le 
cadre de vie, renforcer la tranquillité publique, soutenir 
les familles, accompagner les plus fragiles et préparer 
l’avenir de notre ville.
Je sais pouvoir compter sur l’engagement de l’équipe 
municipale, sur le professionnalisme des agents de la 
ville et sur l’énergie de tous ceux qui participent, chaque 
jour, à la vie de Franconville.
Le moment est désormais au travail, à l’action et aux 
résultats.
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RétroRétroen imag esen imag es

Du 17 au 27 mars  - 4e édition de la Semaine de la Lecture sur 
le thème « Peurs et frissons » 

21 mars  – Vente de fleurs et de goodies par des bénévoles au 
profit de l’Institut Curie. Somme récoltée : 1074 €.

21 mars  – Gala de l’Elite Val d’Oise.
Une soirée hors des terrains qui a réuni les membres du club de 
handball dans une atmosphère festive et conviviale. 
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22 mars  - Festival Jeunes d’échecs de la ligue 
d’Ile-de-France 

26 mars  – Les services Enfance et Restauration 
ont organisé, avec le Syndicat des Eaux d’Ile-de-
France (SEDIF), dans les écoles élémentaires de la ville, 
une opération de sensibilisation pour encourager la 
consommation de l’eau du robinet.  

27 et 28 mars – Vide-dressing du L.A.C. au Centre 
socioculturel de l’Epine-Guyon

28 mars – À l’occasion de la Journée des Droits des 
femmes, le Conseil des Seniors a organisé la projection 
du film « Divertimento » suivi d’une représentation du 
Conservatoire, à l’Espace Saint-Exupéry

28 mars – Masters de haut niveau organisés par 
Sports Nautiques Franconville.  

28 mars – Championnats d’Ile-de-France 
d’haltérophilie au CSL. Un grand bravo à Thomas Colin, 
de l’AFHMA, qui a battu le reccord de France (catégorie 
Senior – 89 kg) avec un arraché à 135 kg !

28 mars – Soirée « Freestyle » à la Patinoire 
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29 mars – Matinée récréative du CFCF « De Paris à 
Vegas » à l’Espace Saint-Exupéry.

29 mars – Concert de la Croche Chœur à l’Eglise 
Sainte-Madeleine, au profit de l’association Retina. 

1er avril – Blue Run (Course bleue), à l’occasion 
de la journée mondiale de sensibilisation à l’autisme, 
organisée par les services Enfance, Jeunesse, et pour la 
première fois, la Petite Enfance, au stade Jean Rolland. 

3 avril – Grand thé dansant de printemps du CCAS, à 
l’Espace Saint-Exupéry. 
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3 avril – Vernissage de l’exposition Oxygen’ à 
l’Espace Saint-Exupéry. 

4 avril – l’Albonnaise s’est imposée face à Noisy-le-
Grand pour la 4e  journée du Top 12 (score final 42-32). 

4 avril – Spectacle « Couleurs du monde » des 
classes d’Eveil du Conservatoire, à l’Espace Saint-
Exupéry. 

4 avril – Le Basket Club Franconville a remporté 
son match au CSL, en NF1, face à Villeneuve d’Ascq en 
s’imposant 81 à 57. 

8 avril – « Mission chocolat de Pâques » organisée 
par la Maison de l’Europe et la Maison de la Mare des 
Noues. Les enfants devaient trouver six bâtiments 
et commerces de la ville. À la clé ? De délicieuses 
récompenses chocolatées ! 
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Après le débat d’orientations budgétaires du 14 avril dernier, le budget 2026 a été adopté 
en Conseil municipal quinze jours plus tard, le 28 avril. Présentation des principales 
inscriptions budgétaires de l’année. 

L'ESSENTIEL DU BUDGET 2026

GRANDAng le Ang le 

Une préparation budgétaire dans un contexte inédit. 
En effet, le budget 2026, le premier de la nouvelle 
mandature, a été adopté lors du Conseil municipal du 28 
avril, dans un climat national et international complexe. 

En France, même si la Loi de Finances a finalement pu être 
votée le 19 février dernier, après des semaines de flous, le climat 
international conflictuel au Moyen-Orient, démarré à la toute fin 
du mois de février, entraîne des augmentations énergétiques et 
des incertitudes.

« La construction de ce budget s’inscrit dans un contexte 
d’efforts accrus pour réduire le déficit public. Les mesures 
d’économies budgétaires demandées aux collectivités locales 
sont toutefois de moindre ampleur que ce qui avait été 
annoncé à l’automne par le gouvernement. Le déficit public est 
tout de même visé à 5% du PIB », précise Patrick Boullé, Adjoint 
au Maire en charge des Finances. 
Malgré ce cadre national et international tendu, l’objectif de la 
municipalité est de poursuivre et de mener à bien le programme 
d’investissement lancé, sans augmentation du taux de taxe 
foncière. 

8.  F R A N C O N V I L L E  Le Mag’
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Le budget de la ville est voté chaque année en équilibre 
en Conseil municipal. Il présente les principales 
inscriptions budgétaires chiffrées, par section dépenses 
et investissements, elles-mêmes divisées en recettes et 

en dépenses. Acte fondamental dans la vie d’une commune, 
il permet d’assurer la continuité des services publics et de 
concrétiser des projets. Au-delà des chiffres, il reflète les 
priorités de la municipalité. 
Le budget des collectivités territoriales comporte deux types 
de dépenses : les dépenses de fonctionnement et les dépenses 
d’investissement.

COMMENT FONCTIONNE LE BUDGET DE LA VILLE ?

LE BUDGET 2026 DE FRANCONVILLE

À SAVOIR  
Dans les communes de plus de 3 500 habitants, un 
rapport d’orientations budgétaires doit être présenté 
avant le vote du budget. Cette présentation en Conseil 
municipal donne ensuite lieu à un débat qui s'est déroulé 
le 14 avril 2026.   
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Recettes des services = 6,9 M€ Salaires des agents = 35,1 M€

Immobilisations = 0,2 M€

Plan d'investissement (nouveaux projets) = 16,4 M€

INVESTISSEMENTS : 31,9 M€ INVESTISSEMENTS : 31,9 M€

FONCTIONNEMENT : 64,5 M€ FONCTIONNEMENT : 64,5 M€

Dotations, FCTVA = 3,6 M€

Autres = 0,8 M€ 
Subventions aux associations, SDIS... = 3,6 M€ Dotations État, CAF = 11,8 M€

Excédent reporté 2025 = 5,7 M€

Report 2025 = 3 M€ Opérations d'ordre et divers = 12,3 M€ 

Impôts et Taxes = 42 M€ Fonctionnement des services = 12 M€

Opérations d'ordre et divers = 10,5 M€Opérations d'ordre et divers = 14,3 M€

Remboursement emprunt = 5 M€
Emprunt = 5 M€
Subventions = 3,1 M€

Remboursement emprunts = 1,5 M€ 

Pour pouvoir assurer ces dépenses, la ville a besoin de 
recettes, qui se divisent elles-aussi en deux catégories, par 
effet de miroir : les recettes de fonctionnement et les recettes 
d’investissement.

Pour rappel, contrairement au budget de l’Etat, celui des collectivités territoriales doit être à l’équilibre, c’est-à-dire que 
les recettes doivent être égales aux dépenses. L'emprunt ne peut servir qu'à financer des dépenses d'investissement. 

BUDGET ÉQUILIBRÉ : 96,4 M€

RECETTES : 96,4 M€ DÉPENSES : 96,4 M€

Le budget 2026 de la ville sera consultable début mai  IciIci

©
ra

w
pi

xe
l.c

om



10.  F R A N C O N V I L L E  Le Mag’

Grand  AAnglengle

« L’équation reste difficile à résoudre. Notre budget doit être 
équilibré et dégager une épargne nette de 500 000 € afin 
d’autofinancer une part importante de nos investissements.
Nos recettes de fonctionnement n’évolueront que du fait de 
la revalorisation de 0.85% des bases locatives décidée par le 
gouvernement. Les taux fixés par la ville ne subiront aucune 
augmentation.
Dans le même temps, les dépenses de fonctionnement, 
constituées principalement des dépenses de personnel, 
continueront d’être impactées par les revalorisations 
et mesures nationales successives. Nous devons donc 
continuer de contenir autant que possible nos autres 
dépenses de fonctionnement tout en maintenant un 

haut niveau de services publics, et en préservant le tissu 
associatif auquel nous sommes attachés. Chaque dépense 
doit être pesée, étudiée et ajustée au regard de ce qui a été 
réalisé en 2025. 
Nous poursuivrons bien-sûr les investissements visant à 
réhabiliter le patrimoine existant, les voiries et les espaces 
publics, à réaliser des travaux de rénovation énergétique et 
à doter notre ville de nouveaux équipements.
En 2026, nous prévoyons 16,4 M€ d’investissements. Pour 
les financer, nous emprunterons 5 M€ alors que nous 
rembourserons environ 4.5 M€. Le montant de l’encours ne 
devrait donc que légèrement augmenter. »

Quelles sont les contraintes majeures d’élaboration de ce budget, le premier de cette 
nouvelle mandature ?

2 QUESTIONS À PATRICK BOULLÉ, 
Adjoint au maire en charge des finances

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR SECTEUR : 
Total des dépenses :  56 037 302 €

CULTURE 
701 970 €

ADMINISTRATION
GÉNÉRALE 
8 937 333 €

SPORT 
968 198 €

ENTRETIEN DE LA VOIRIE 
ET DU PATRIMOINE
5 447 811 €

MASSE SALARIALE 
35 150 000 €

FAMILLE 
3 161 867 €

ESPACES VERTS
326 691€
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TOTAL : 16 408 263 €

Extension école Epine-Guyon : 5 262 000 €
Végétalisation des cours d'école (Watrelot et la Source) : 
1 650 000 €
Études : reconstruction école Montédour : 800 000 €

Équipements scolaires :

Travaux à l'Espace St-Exupéry : 193 000 €
Équipement culturel :

Équipements sportifs :
Réfection du auvent de la tribune du stade Jean Rolland : 
350 000 €
Travaux au CSL : 1 000 000 €

Numérique :
Fibre dans les bâtiments communaux : 250 000 €

Urbanisme :
Investissement urbanisme : 2 044 200 €

Entretien :
Enveloppe entretien bâtiments : 2 141 430 €

Voirie :
Enveloppe Travaux Voirie : 300 000 €

Autres :
Investissement autres directions : 2 417 633 €

Qu’en est-il de la dette ? 
« L’endettement est devenu la préoccupation et 
l’angoisse de beaucoup d’entre nous. Ce qui est 
compréhensible puisqu’à longueur de temps nous 
entendons que le montant de la dette de la France est 
abyssal, avec toutes les conséquences économiques 
que cela engendre. Il est vrai qu’aucun budget de l’État 
n’a été voté à l’équilibre depuis 1974 …
Ce n’est fort heureusement pas le cas des collectivités 
locales à qui nos dirigeants voudraient pourtant faire 
porter la responsabilité du poids de cette dette. Pour les 
collectivités, le recours à l’emprunt n’est possible que 
pour investir. »
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR SECTEUR : 

SANTÉ ET 
CMS 
193 963 €

SOCIAL 
974 834 €

SÉCURITÉ 
174 635 €

Subventions aux 
associations 

Franconvilloises 

1,16 M€

D'augmentation des 
taux de fiscalité

0%

À SAVOIR

Dépenses 
d’équipement 

23,5 M€

PRINCIPALES 
OPÉRATIONS 2026
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Le ramassage des déchets jetés sur la voie publique et des 
dépôts sauvages coûte chaque année 

1 000 000 € à la collectivité.

ACTUS  VVilleille

INCIVILITÉS : UN CONSTAT CONSTANT 
CONSTERNANT !

Une nouvelle campagne pour dire stop aux incivilités ! Plusieurs affiches revenant sur les 
principales nuisances qui impactent notre cadre de vie et représentent un coût non négligeable 
pour la collectivité, vont être placardées aux quatre coins de la ville début mai. Présentation de 
cette campagne, incivilité par incivilité, et rappel des amendes encourues. 

La gestion des déchets est 
réglementée pour éviter la 
pollution et préserver la santé 
publique. Il est donc interdit 

de jeter ou de laisser des déchets 
dans la rue. L’abandon, le dépôt ou 
le fait de faire déposer des déchets 
est puni d’une amende allant de 
135 € à 1 500€. De plus, si cet 
abandon est effectué à l’aide d’un 
véhicule, celui-ci sera saisi. 
À savoir : les communes du 
Val Parisis ont transféré à la 
Communauté d’agglomération 

plusieurs kilomètres de voie devenues communautaires. Elles 
sont entretenues, gérées et modernisées par l’agglomération. 
Leur entretien inclut notamment l’enlèvement des dépôts 
sauvages. Des vérifications hebdomadaires sont effectuées.
Renseignements : 01 39 32 66 71

Les encombrants doivent être déposés à la déchetterie située 
12 rue Marcel Dassault au Plessis-Bouchard. 
Horaires d’été (du 1er avril au 30 septembre) : du lundi au 
dimanche de 10h à 19h
Horaires d’hiver (du 1er octobre au 31 mars) : du lundi au 
dimanche de 10h à 18h
Fermeture les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre. 
Une collecte aux encombrants est organisée par le Syndicat 
Emeraude (ferraille, bois et gros cartons, literie et gros meubles) 
sur Franconville, le 3e mercredi du mois pour les immeubles et 
les mercredis 29 juillet, 30 septembre et 30 décembre pour les 
pavillons. Conditions : 2m3 maximum par foyer, 2m de longueur 
maximum, 70 kg maximum par objet. Le dépôt d'objets 
interdits est passible d’une amende de 135 €.

LES DÉPÔTS SAUVAGES

Uriner sur la voie publique 
est interdit et peut 
entraîner une amende 

allant jusqu’à 750€. 
Dans certains lieux sensibles, 
comme les cimetières ou les 
aires de jeux, les sanctions 
peuvent être plus sévères. 
L’acte peut alors être considéré 
comme une dégradation ou 
une atteinte au respect dû aux défunts.

URINER SUR 
LA VOIE 
PUBLIQUE

LES MÉGOTS

Jeter un mégot sur la voie 
publique est interdit et 
passible d’une amende 
de 135 €. Pourtant, 

près de 60% des cigarettes 
consommées en extérieur 
finissent encore au sol, avec 
des conséquences écologiques 
importantes.
Pour y remédier, la Ville a installé 
des cendriers spécifiques dans 
plusieurs quartiers : centres 
commerciaux Cadet de Vaux 
et de l’Épine-Guyon, centre-ville, CSL 
et gare. En 2025, 136 400 mégots ont été collectés dans ces 
dispositifs, soit 34,10 kg. 
À noter également : il est interdit de fumer dans les parcs et 
jardins publics, aux abords des écoles et des équipements 
municipaux (bibliothèques, piscines, installations sportives), 
ainsi qu’aux abribus.
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ACTUS  VVilleille

CONSTERNANT !

LES DÉJECTIONS CANINES

Ramasser les déjections de son chien est une question d’hygiène publique et de 
respect de l’environnement. Elles peuvent en effet contenir des bactéries et des 
parasites nuisibles. Un arrêté municipal autorise les agents de police à verbaliser 
les propriétaires qui laissent leur animal salir trottoirs et pelouses, avec une 

amende allant jusqu’à 150€.
Pour accompagner les habitants, la Ville met gratuitement à disposition plus de 150 000 
sacs « Toutounet » chaque année. Des bornes de distribution (dont la liste est disponible 
sur le site Internet de la Ville) ainsi que des poubelles spécifiques sont installées dans 
l’espace public afin de faciliter ce geste citoyen.

LES GRAFFITIS 

Réaliser des graffitis ou des tags sans autorisation constitue une 
infraction. Assimilés à des actes de vandalisme, ils sont sanctionnés 
par le Code pénal. En cas de dommages légers, l’auteur s’expose à 
une amende pouvant aller jusqu’à 3 750 € et à un travail d’intérêt 

général. Une amende forfaitaire délictuelle de 200 € peut également être 
appliquée dans certains cas.
Lorsque les dégradations sont plus importantes, les sanctions sont nettement 
alourdies : jusqu’à 2 ans d’emprisonnement et 30 000 € d’amende, voire 5 
ans de prison et 75 000 € d’amende en cas de circonstances aggravantes.
Le saviez-vous ? La Communauté d’agglomération propose un service 
gratuit d’effacement des graffitis sur les propriétés privées. Pour en 
bénéficier, il faut se rendre sur le site Internet du Val Parisis afin de remplir 
le formulaire de demande : https://valparisis.fr/espace-public-batiment-
voirie/je-signale-un-graffiti

Pour rappel, automobilistes et cyclistes sont soumis aux mêmes règles du Code 
de la route. Feux rouges et stops s’imposent à tous, sauf signalisation spécifique. 
Chacun doit adopter une conduite prudente et respectueuse, en particulier 
envers les usagers les plus vulnérables : piétons, cyclistes ou motards. L’usage 

du téléphone portable tenu en main est également interdit pour les cyclistes et passible 
d’une amende de 135€.
Le stationnement sur une place réservée aux personnes en situation de handicap est 
passible d’une amende de 135 €. Plus largement, un véhicule ne doit jamais gêner la 
circulation des piétons, des cyclistes ou des autres automobilistes, sous peine d’une 
contravention de 35 €.
On distingue deux situations :

le stationnement gênant (trottoir pour les deux roues, double-file, devant une 
entrée privée, bande d’arrêt d’urgence…) 

le stationnement très gênant (passage piétons, voie de bus, emplacement 
réservé aux personnes à mobilité réduite). Dans ce dernier cas, le véhicule peut être 
immobilisé et mis en fourrière.

LE RESPECT DU CODE DE LA ROUTE ET 
LE PARTAGE DE L’ESPACE PUBLIC
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Coût estimatif des travaux  : 840 000 € TTC
Subvention sollicitée auprès du Conseil 

départemental du Val d’Oise   : 149 718€
Subvention sollicitée auprès de la CAF : 

150 000€
Subvention sollicitée auprès de la Préfecture 
    : 100 000€
Une subvention sera sollicitée auprès de la 

Région Île-de-France

Travaux de végétalisation des cours du 
Groupe scolaire Gare-René Watrelot   
Depuis plusieurs années, la Ville est engagée dans une 
dynamique de végétalisation de ses cours d’école (écoles 
élémentaires Jules Ferry, des Quatre Noyers, Bel-Air) afin de 
créer des îlots de fraîcheur pour les enfants et le personnel 
enseignant dans l’enceinte des établissements scolaires et de 
favoriser ainsi la biodiversité sur son territoire. C’est la raison 
pour laquelle il est procédé à la plantation d’arbres et de massifs 
arbustifs issus, en majorité, du bassin parisien.
Le dernier projet en date est celui du groupe scolaire Gare-René 
Watrelot. Des pavés joints engazonnés vont être créés pour 
limiter les surfaces minérales et faciliter ainsi l’absorption de 
l’eau dans les nappes phréatiques, 347m2  seront transformés 
en espaces verts afin d’apporter plus de fraîcheur et 18 arbres 
seront plantés.
La Ville intégrera dans son programme de travaux la mise en 
place de nombreux équipements ludiques pour encourager 

l’autonomie et la motricité des enfants (jeux d’éveil, marquages 
au sol…). Une pergola bioclimatique verra également le jour et 
sera destinée à abriter les activités pédagogiques extérieures. 
Enfin, de nouveaux mobiliers (bancs, tables) seront implantés 
dans les différentes cours du groupe scolaire.
Les travaux ont débuté durant les vacances de Pâques pour 
s’achever fin août.

Projet en 3 phases :

Phase 1

Phase 1

Du 20 avril au 2 mai
Terrassement de la cour sud inoccupée.

Aménagements pendant l’été.

Phase 2

Phase 2

Du 6 juillet au 14 août
Terrassement et aménagements 
des cours sud et ouest

Phase 3

Phase 3

Du 29 juillet au 18 août
Terrassement et aménagements

de la cour nord
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Budget : 56 180, 64 € TTC
Subvention sollicitée auprès du Conseil 

départemental du Val d’Oise            : 
7 922, 58 €

Début des travaux : 23 mars
Durée prévisionnelle des travaux : 
6 semaines

Débutés le 23 mars dernier, pour une durée prévisionnelle de 6 semaines, 
les travaux de modernisation du système de sécurité incendie de la 
Piscine-Patinoire vont se terminer mi-mai. Ce dispositif, plus moderne, 
fonctionnera grâce à une centrale intelligente qui supervisera l’ensemble 
des équipements de sécurité. En cas de détection d’un incendie, ce 
nouveau système déclenchera automatiquement une séquence de mise 
en sécurité et permettra une gestion par zone avec une localisation 
précise du sinistre. Il permettra également une intervention plus efficace 
des équipes de secours si besoin. 

Piscine – Patinoire : Modernisation du système de sécurité incendie   

LES DIFFÉRENTS LIEUX DE CE 
NOUVEAU CŒUR DE VILLE : 
Une nouvelle halle de marché sera installée sur la 
place Charles de Gaulle. Une terrasse et des activités 
commerciales permettront d’animer le lieu même en dehors 
des jours de marché et de dynamiser le centre-ville. 
De nouvelles places de stationnement seront créées. Le 
marché couvert actuel et la Maison des Associations seront 
remplacés par un parking en étages, construit au-dessus 
du parking souterrain existant. Le nombre de places sera 
ainsi multiplié par trois. Le toit de ce parking accueillera de 
nouveaux espaces.
La Maison des Associations sera aménagée au rez-de-
chaussée du parking. Plus grande, de plain-pied, elle sera 
entièrement conforme aux normes, notamment PMR. 
L’ensemble des aménagements routiers sera repensé : les 
trottoirs seront élargis, végétalisés et rendus plus agréables. 

UN PROJET EN CONCERTATION 
Ce nouveau cœur de ville va être travaillé et construit 
avec les Franconvillois, les copropriétés concernées, 
les commerçants du Centre ville et du marché, avec 
l'association de commerçants ActionCom et tous ceux 
qui souhaiteront prendre part, afin de garantir un projet 
adapté aux usages de chacun. Les premières réunions 
s’organisent d'ores et déjà avec les différents partenaires. 
Une réunion publique est programmée le lundi 22 juin à 
l’Espace Saint-Exupéry à 19h30.
Les premiers pas de cette transformation sont 
l’ouverture prochaine conjointe d’une galerie d’art et 
d’une librairie.

UN NOUVEAU 
CŒUR DE VILLE

Une maison du projet sera prochainement ouverte dans le 
centre ville afin que chacun puisse apporter sa contribution 
au projet et obtenir toutes les réponses à ses questions. 

C’est l’un des projets phares de la nouvelle mandature : la requalification du cœur de ville, qui 
vise à améliorer l’accessibilité et à renforcer l’attractivité commerciale.

OUVERTURE D'UNE MAISON DU PROJET

 Réunion publique 
 Lundi 22 juin - 19h30
Espace Saint Exupéry



DICTÉE GÉANTE  
TESTEZ VOS CONNAISSANCES ! 

ACTUS   ÉÉvènementvènement

La traditionnelle 
dictée géante 
organisée par le 
Service Scolaire 

revient cette année pour un 
moment à la fois ludique et convivial. Elle se tiendra le samedi 
30 mai, de 14h à 17h, dans le cadre agréable du Parc de la 
Mairie.

Ouverte à tous les niveaux, cette animation s’adresse aussi bien 
aux enfants, à partir de 7 ans, qu’aux adolescents et aux adultes 
désireux de relever le défi. Que vous soyez amateur d’orthographe 
ou simplement curieux de tester vos connaissances dans une 
ambiance détendue, chacun y trouvera sa place.
Au programme : concentration, bonne humeur et esprit de 
partage autour de la langue française. Et pour motiver les 
participants, de nombreux lots sont à gagner !

Informations pratiques : 
Dictée géante – Samedi 30 mai de 14h à 17h - Parc de la Mairie (Salle de motricité de l’école Buisson en cas d’intempéries) 

Entrée libre - Renseignements : 01 39 32 67 48

16.  F R A N C O N V I L L E  Le Mag’

Pour vous entraîner efficacement, nous vous proposons un petit quiz 

qui vous permettra de revoir les règles d’orthographe et de grammaire 

les plus délicates !

1.Quelle phrase est correctement 
écrite ?

A - Elle a des cheveux marrons

B - Elle a des cheveux marron 

2. Quelle est la bonne orthographe de 
cette expression ?

A - Au temps pour moi
B - Autant pour moi 

3. Dans quel cas le mot « cent » prend-
il un « s » ?

A - Lorsqu’il est multiplié (ex. : deux 
cents / deux cent)
B - Lorsqu’il est suivi d’un autre nombre 
(ex. : deux cent cinquante / deux cents 
cinquante)

4. Quel est le pluriel du mot                                                 
« chien-loup » ?

A - Chien-loup
B - Chiens-loup
C - Chien-loups
D - Chiens-loups

RÉPONSES :    1 – B           2  - A           3 – A           4 – D 

Dictée Géante 2025



DICTÉE GÉANTE  
TESTEZ VOS CONNAISSANCES ! 

Il avait été plébiscité l’année dernière. Le bal populaire, proposé à 
l’occasion des commémorations de la fin de la Seconde Guerre Mondiale, 
est de retour le jeudi 7 mai dès 18h30, dans le Parc de la Mairie. 
Des jeux en bois seront installés dans un premier temps, puis les 

festivités musicales débuteront à 19h : chant de la Marseillaise par des 
enfants Franconvillois, Chorale de l’Espace Fontaines… Des percussions 
seront proposées avant et après la prestation de l’Orchestre au Collège. 
Après un interlude théâtral de la compagnie Adriel, le bal sera officiellement 
lancé à 20h30 avec le Trio Ninine Garcia, du jazz manouche. 
Restauration possible sur place. 

JEUDI 7 MAI  

Bal populaireBal populaire

La commémoration officielle
du 8 mai

Le lendemain, la commémoration officielle du 8 mai 
aura lieu selon le programme suivant :

9h30 : Dépôt de gerbes au cimetière ancien de Franconville
10h : Messe en l’Eglise Sainte-Madeleine

11h15 : Rassemblement parvis de la Mairie 
11h30 : Départ du cortège

11h45 : Cérémonie au Square du 8 mai 1945
12h30 : Retour du cortège sur le parvis de la Mairie 

pour clore la cérémonie
Le 8 mai commémore la capitulation sans conditions 
de l’Allemagne, la victoire des Alliés, et par conséquent 
la fin de la Seconde Guerre Mondiale, débutée en 1939. 

Sous les lampions du 
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Bal populaire du 7 mai 2025
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ACTUS  VVilleille

Située au cœur du quartier du même nom, la Maison de la Mare des 
Noues est un lieu d’accueil et d’écoute où sont proposés activités, 
sorties, ateliers divers et variés… Comme à l’Espace Fontaines et à 
la Maison de l’Europe, c’est également un espace d’expression de la 
citoyenneté qui favorise l’émergence d’idées et d’initiatives des habitants 
pour la mise en place de projets. Tour d’horizon de ce que propose cette 
Maison de proximité. 

BIENVENUE À LA 
MAISON DE LA MARE DES NOUES !

Il y en a pour tous les goûts à la Maison de la Mare des 
Noues ! L’espace, qui se veut comme un petit cocon au 
cœur du quartier, propose de nombreuses activités, pour les 
petits comme pour les grands. 

ACCUEIL VACANCES ENFANTS (SUR 
RÉSERVATION)
Durant les vacances scolaires, un programme d’activités 
hebdomadaires est proposé aux enfants de 6 à 10 ans (jeux 
collectifs, activités manuelles et sportives, sorties, ateliers de 
cuisine…)
Du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 17h. 
Programme différent à chaque période de vacances.  
Renseignements sur place.

SEMAINE FAMILLE ET INTERGÉNÉRATIONNELLE 
Pendant les vacances scolaires, une semaine d’activités 
spécialement pensée pour les familles et toutes les générations, 
est également organisée. Au programme : balades, ateliers 
culinaires et créatifs, sorties diverses… 
Ouvert à tous, seul ou en famille

DES ATELIERS CRÉATIFS 
Une petite pause créative autour des arts plastiques, seul ou en 
famille, une fois par mois. Parmi les derniers ateliers proposés : 
art fluide, fabrication d’une maison à insectes… 

DES ATELIERS CUISINE 
Deux types d’ateliers, qui permettent de découvrir et d’échanger 
des recettes de cuisine, tout en respectant les règles d’équilibre 
et d’hygiène, sont régulièrement proposés :

Atelier cuisine intergénérationnel, sur des thématiques 
liées à la saison, comme la galette des rois en début d’année. 

Atelier « cuisine diététique », encadré par une diététicienne 
du Centre Municipal de Santé. Durant 2 heures, les participants 
préparent des recettes composées de fruits et de légumes de 
saison et dégustées en fin d’atelier.
Pour les enfants à partir de 5 ans (accompagnés d’un adulte)

ATELIER COUTURE 
Encadré par une couturière professionnelle, il permet 
d’apprendre différentes techniques pour créer ou recycler des 
petits accessoires, sacs, vêtements… 
Forfait annuel 20 € - Tous les vendredis de 10h à 12h 
(période scolaire)

ATELIER « TRICO’THÉ »
Un moment de convivialité et de partage sur les travaux 
d’aiguille, autour d’une boisson chaude.
Tous les jeudis de 14h à 16h

DES PERMANENCES D’AIDE À LA PARENTALITÉ 
Elles sont assurées par des psychologues qui écoutent, 
conseillent, soutiennent, orientent…
Le mercredi de 9h15 à 12h15 (sur rendez-vous)

« LA MARELLE », LIEU D’ACCUEIL ENFANTS-
PARENTS  
Ce service, mis place les deux premiers vendredis de chaque 
mois de 10h30 à 11h30, permet aux parents de venir se 
rencontrer et jouer avec leurs tout-petits. Mise à disposition 
d’un espace d’accueil, de jeux et d’échanges pour partager des 
expériences et des anecdotes du quotidien.
Accès libre. Pour les enfants de 4 mois à 4 ans.
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Vous avez un talent, une passion, une envie de partager ? 
Vous avez du temps libre ? N’hésitez pas à rencontrer 
l’équipe de la Maison de la Mare des Noues pour échanger 
et éventuellement devenir bénévole !

APPEL À COMPÉTENCES

Des activités ponctuelles qui favorisent l’échange et 
le "vivre-ensemble" sont également régulièrement 
proposées, notamment du jardinage. 

 À NOTER : 

DE LA RELAXATION ET DE LA MISE EN 
MOUVEMENT 

Le jeudi de 10h à 11h : Yoga du rire et Qi gong, relaxation par 
le mouvement, en alternance.

Le mardi de 19h à 20h : Pilates, gymnastique douce 
permettant de faire travailler l’ensemble du corps sans 
mouvement brusque.

Le samedi, une fois par mois, de 16h45 à 18h30 : hatha yoga 
par une bénévole. Forfait annuel : 20 euros 

AIDE AUX DEVOIRS
Encadrée par un intervenant pour les élèves de primaire, à partir 
du CE1, dans un espace de travail dédié avec mise à disposition 
de matériel pédagogique. À partir du 5 mai, un atelier théâtre 
sera proposé, par la compagnie Adriel, durant ce temps. 
Lundi et jeudi de 16h30 à 18h15

UN ÉCRIVAIN PUBLIC
Il peut vous aider dans la rédaction de vos documents 
administratifs.
Tous les mardis de 10h à 12h – Sur réservation

INFORMATIONS PRATIQUES
Maison de la Mare des Noues 
26 rue de la Mare des Noues 

01 34 14 37 15
maredesnoues@ville-franconville.fr 

Horaires durant les périodes scolaires :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h45-12h30 et 13h30-18h15

Mercredi : 8h30-12h15

Pendant les vacances scolaires :
Du lundi au vendredi : 9h-12h30 et 14h-17h30

TÉMOIGNAGE DE 
CATHERINE, 
habitante du quartier :

« Je participe aux ateliers de relaxation de la Maison de 
la Mare des Noues depuis le début. Au départ, j’allais à la 
Maison de l’Europe et à l’Espace Fontaines. Puis j’ai appris 
que la professeure venait également ici. C’est beaucoup 
plus près de chez moi. Je connaissais la Maison de la Mare 
des Noues vu que je suis du secteur, mais je ne connaissais 
pas toutes les activités. L’année dernière, j’ai également 
participé à un atelier sur le cosmos mental. J’ai fait 
connaître ce lieu très dynamique à trois de mes voisins ! » 

Quelles sont les missions des Maisons de 
Proximité ?
Ce sont des espaces de proximité pour les habitants, des 
lieux d'accueil, d'information et d'animation. Nous mettons 
en place des actions de prévention, d'accompagnement et 
de soutien aux familles, aux jeunes et aux adultes de tous 
âges .
Nos équipes travaillent pour répondre aux besoins des 
habitants et favoriser ainsi le lien social, essentiel dans nos 
quartiers

En quoi la Maison de la Mare des Noues joue-
t-elle un rôle essentiel au sein du quartier ?
La Maison de la Mare des Noues est au cœur du quartier, 
favorisant le "vivre-ensemble" et répondant aux besoins 
des habitants. Elle propose une gamme d'activités variées, 
créant un espace de rencontres et d'échanges où la 
convivialité et l'ouverture à tous sont prioritaires.

2 QUESTIONS 
À FRÉDÉRIC LÉPRON, 
Adjoint au maire en charge de la Politique de 
la ville, du Conseil des Droits et Devoirs des 
Familles (CDDF)
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GRÉGOIRE GRÉGOIRE 
Révélé en 2008 grâce au label participatif My Major Company et à son tube « Toi + Moi », le 
chanteur Grégoire est de retour à l’Espace Saint-Exupéry le vendredi 29 mai à 21h, trois ans 
après un premier concert franconvillois. Interview.

DE RETOUR À FRANCONVILLE !

COMMENT S’ORGANISE VOTRE CONCERT ?
« Ce n’est pas un enchaînement de chansons comme dans un concert standard. J’interprète un 
conte et les chansons l’illustrent. C’est l’histoire d’une résilience qui est la mienne, celle d’un petit 
garçon de 10 ans qui rêve de faire de la musique. Malgré les épreuves, il va aller jusqu’au bout de son 
rêve. Je raconte tout ce parcours, en le ponctuant d’anecdotes et de chansons, dans un cadre très 
précis et très surprenant pour les gens, dans le bon sens du terme ! »  

VOUS AVEZ INTÉGRÉ À CE CONTE LES NOUVELLES CHANSONS ET 
LES PREMIERS TUBES ?
« Je me mets toujours à la place du spectateur, donc j’ai mis sur le papier, avant d’écrire l’histoire, 
toutes les chansons qui étaient incontournables et que je me devais d’interpréter. Au fur et à mesure 
que l’histoire se créait, j’ai ajouté certaines chansons qui trouvaient leur place. »  

QUEL SOUVENIR AVEZ-VOUS DE VOTRE PRÉCÉDENT CONCERT À 
FRANCONVILLE EN 2023 ?
« Un très bon souvenir parce que c’était la deuxième fois qu’on jouait ce concert. Aujourd’hui, même 
s’il a évolué, il reste dans la même veine. C’était un peu un test pour voir si ce spectacle pouvait être 
présenté dans toute la France. Je suis très content de revenir, comme un clin d’œil, trois ans après. » 

QUEL REGARD PORTEZ-VOUS SUR VOS 18 ANS DE CARRIÈRE ?
« Pour moi, c’est une chance, 18 ans après, de pouvoir faire ce que j’ai envie de faire et d’être libre de 
suivre le chemin que j’ai envie de suivre. J’ai également eu la possibilité d’arrêter la scène pendant                
8 ans pour m’occuper de mes enfants. J’ai fait une comédie musicale… J’ai fait beaucoup de choses 
différentes et variées. Maintenant, même si je suis revenu sur un chemin un peu plus classique, j’ai 
envie de tester des choses nouvelles. »  

COMMENT VOTRE MUSIQUE A-T-ELLE ÉVOLUÉ AU FIL DES 
ANNÉES ?
« J’ai fait plein de sonorités différentes dans mes albums. Mais je me rends compte que plus le 
temps passe, plus j’ai certaines amours musicales qui sont très pop-folk. Et même si parfois j’aime 
m’aventurer dans des sons un peu différents, j’ai tendance à revenir à mes premières amours : 
beaucoup de guitares, de pianos, de batteries… C’est quelque chose de très organique, d’une certaine 
manière. » 

QUELS SONT VOS FUTURS PROJETS ?
« J’ai un single qui est sorti le 10 avril dernier. Je sors de manière continue mes chansons parce 
que c’est ce que j’adore. Au fur et à mesure, les chansons constituent un album. Tout s’enchaîne 
de manière très naturelle. Mon rêve serait de sortir des chansons de manière permanente pour 
permettre la réalisation d’un album par an, tout en continuant en parallèle cette tournée, en y ajoutant 
ces chansons au fur et à mesure. » 

20.  F R A N C O N V I L L E  Le Mag’
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INFOS PRATIQUES : 

Grégoire en concert 
Vendredi 29 mai à 21h.

Billetterie : 01 39 32 66 06  
espacesaintexupery@ville-franconville.fr 
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HUMOUR      Mar. 12 mai      21h 
Avec Cactus, Elie Semoun revient plus piquant que jamais. Entre 
stand-up et galerie de personnages, il aborde sans filtre les sujets 
brûlants de notre époque. Un spectacle mordant, drôle et sans 
concession, fidèle à l’humour acide qui a fait sa renommée.

À partir de 12 ans    Durée 1h15    Tarif : 26€ à 35€

ELIE SEMOUNELIE SEMOUN    
CactusCactus

Bord de scène à l’issue du spectacleBord de scène à l’issue du spectacle

©Pascal Ito
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LES FILLES NE SONT LES FILLES NE SONT 
PAS DES POUPÉES DE PAS DES POUPÉES DE 
CHIFFON  CHIFFON  
CCie La Rousseie La Rousse        
THÉÂTRE     Mer. 6 mai      15h      
Inspiré d’une histoire vraie, ce conte bouleversant suit Ella, née fille 
dans un monde qui exige un garçon. Entre travestissement, pression 
sociale et mariage forcé, elle tente de préserver son identité. Un récit 
fort et sensible sur la liberté, porté par deux comédiennes complices 
dans un décor poétique.
De 8 à 12 ans     Durée 55 min    Tarif : 9€
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HUMOUR      Jeu. 21 mai      21h 
Dans ce drame lumineux, Fabio Marra brosse 
le portrait de Vittorio, un peintre perdant la vue, 
rongé par les secrets et les regrets. Tandis que sa 
soeur tente de retisser un lien, le passé ressurgit, 
bouleversant leur fragile équilibre. Un récit sensible 
sur la mémoire, le pardon et l’art de voir au-delà 
des apparences..

À partir de 12 ans    Durée 1h40    Tarif : 26€ à 35€

LA COULEUR LA COULEUR 
des souvenirsdes souvenirs  

avec Catherine Arditi, Fabio Marra et 
Dominique Pinon

CHANSON      Ven. 29 mai      21h 
Grégoire, auteur-compositeur-interprète aux 3 millions 
d’albums vendus, explore depuis plus de 13 ans une large palette 
musicale. Ses concerts, mêlant récit personnel et émotions 
partagées, plongent le public dans un univers intimiste. Après 
Vivre en 2024, il revient avec une tournée riche en instants forts.

 Durée 1h30    Tarif : 26€ à 35€

GRÉGOIRE GRÉGOIRE 

©Florent Drillon

©Hélène Bozzi
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24.  F R A N C O N V I L L E  Le Mag’

Plusieurs cas de démarchage abusif ont été signalés ces derniers temps à Franconville. Si la pratique 
est légale, elle est très encadrée. Explications.

DÉMARCHAGE À DOMICILE : 
DÉMÊLER LE VRAI DU FAUX 

Selon la définition officielle, le démarchage consiste 
à solliciter un client dans un lieu qui n’est pas 
habituellement destiné au commerce, afin de lui vendre 
des produits ou des services. La plupart du temps, cette 

pratique a lieu directement au domicile des particuliers.
Si le démarchage est bel et bien légal, il est très encadré. Les                 
« vrais » démarcheurs doivent pouvoir justifier de leur identité et 
de leur profession via une carte professionnelle. Cette dernière 
doit comporter la raison sociale de l’entreprise (nom et adresse) 
qui les emploie, ainsi que le nom du vendeur. Le contrat signé 
pour l’achat d’un objet ou d’un service doit respecter plusieurs 
dispositions légales (devis, délai de rétractation, conditions de 
paiement…).
Par ailleurs, le démarchage à domicile est interdit « lorsque 
le consommateur a manifesté de manière claire et non 
ambiguë ne pas vouloir faire l’objet d’une visite », selon la 
loi. Le fait de contrevenir à cette interdiction est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende.
Même si certains démarcheurs sont de vrais professionnels, 
d’autres usent de pratiques abusives ou trompeuses, en utilisant 
par exemple des articles de loi mensongers ou en prétextant 
des contrôles ou diagnostics obligatoires sous peine d’amende. 
De « faux » démarcheurs peuvent également utiliser ce prétexte 
pour s’introduire chez vous et effectuer un repérage en vue d’un 
cambriolage, ou directement voler de petits objets de valeur.

Si vous le pouvez, vérifiez le nombre de 
personnes présentes avant d’ouvrir la porte. 

Exigez la présentation d’une carte 
professionnelle. 

Ne signez rien avant d’avoir un devis en 
main. 

Ne versez pas d’argent et ne signez pas de 
chèque, surtout antidaté. 

Si vous le pouvez, vérifiez les informations 
de l’entreprise sur Internet. 

N’hésitez pas à prévenir vos voisins 
et proches âgés et/ou isolés en cas de 
démarchage abusif.

EN CAS D’APPEL TÉLÉPHONIQUE : 
Assurez-vous de l’existence de l’entreprise 

qui vous appelle.
Ne précisez jamais les créneaux horaires 

auxquels vous vous absentez de chez vous. 

LES BONS RÉFLEXES À ADOPTER : 

Si vous avez le moindre doute, n’hésitez pas à appeler la Police municipale au 

01 34 44 04 80

©rawpixel.com

©pch-vector 
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Les démarches d’Etat civil sont gratuites. Plusieurs sites proposent un service payant pour les effectuer. Restez vigilants
ATTENTION AUX ARNAQUES !

Si vous souhaitez partir à l’étranger cet été, ne tardez pas à effectuer votre demande de 
passeport ou de carte nationale d’identité si besoin ! En effet, les délais d’obtention s’accentuent 
dès le printemps, en raison de la forte demande. Il est actuellement d’un mois, et risque encore 
d’augmenter. Afin d’effectuer vos demandes le plus sereinement possible, retrouvez les 5 étapes 
à suivre. 

EFFECTUER SA DEMANDE DE PASSEPORT 
OU DE CARTE D’IDENTITÉ EN 5 ÉTAPES 

1
En ligne, via le site passeport.ants.gouv.fr 

Cette pré-demande permet de remplir en amont toutes les informations nécessaires concernant 
votre identité. 
Une fois votre pré-demande finalisée, vous obtenez un numéro à communiquer en Mairie. Attention, 
elle n’est valable que 12 mois. Il est également possible d’acheter son timbre fiscal en ligne : 
www.timbres.impots.gouv.fr

En remplissant le formulaire disponible uniquement en Mairie. 

JE PRÉPARE MA DEMANDE

3 Le jour du rendez-vous convenu, muni des pièces justificatives.  
JE DÉPOSE MON DOSSIER EN MAIRIE

4 Si votre pré-demande a été effectuée en ligne, il est possible de suivre l’état d’avancement 
depuis votre compte ANTS.

INSTRUCTION DE LA DEMANDE

5 Un SMS vous est envoyé par l'ANTS pour vous informer de l’arrivée de votre titre d’identité 
en Mairie, au lieu de dépôt du dossier. Vous disposez d’un délai maximal de 3 mois pour la 
récupérer. Au delà, elle sera détruite.

DISPONIBILITÉ DE LA PIÈCE D’IDENTITÉ 

2
En ligne, sur la plateforme en charge des créneaux de rendez-vous de dépôt 

de dossier sur le site www.rdv360.com
 Après avoir sélectionné le lieu (Mairie ou Mairie annexe), l’utilisateur entre ses 
coordonnées et peut sélectionner son jour et son heure de rendez-vous parmi 
les créneaux disponibles. 
Le choix sera confirmé par mail et 48h avant le rendez-vous, un SMS de rappel 
est envoyé.  

Pour tout complément, téléphonez au 01 39 32 74 31 (Mairie principale) ou au 01 34 15 64 50 
(Mairie Annexe)

JE PRENDS RENDEZ-VOUS 

©
katem

angostar 
©

upklyak



La passion des mots chevillée au corps depuis qu’il 
est tout petit. Christian Dellac a en effet découvert la 
poésie lorsqu’il était adolescent, en Tunisie : « C’est au 
lycée que j’ai attrapé le virus de l’écriture, grâce à ma 

professeure de français qui m’a fait découvrir l’écriture en 
vers. Grâce à elle, j’ai remporté le Premier prix de français », 
se remémore-t-il.

7 OUVRAGES

Né en 1946 à Paris, Christian Dellac est revenu en région 
parisienne en 1961, après une quinzaine d’années 
passées en Tunisie. Au total, il a publié 7 ouvrages : 
quatre recueils de poésie, une correspondance fictive 

entre un homme et une femme, et deux ouvrages rédigés en 
alexandrins : Si la cour m’était contée : « L’histoire m’est venue 
alors que je regardais un film sur la royauté. Je me suis mis à 
écrire comme ça, sans penser que cela allait devenir un livre. 
Le second tome n’était pas prévu non plus », explique-t-il.

UNE HISTOIRE DE ROYAUTÉ

Entre roman et théâtre, Si la cour m’était contée narre les 
rivalités, rencontres et autres intrigues au sein d’une cour 
royale comme tant d’autres, à l’époque de la monarchie 
absolue. L’histoire se déroule dans un pays imaginaire… 

mais pas si éloigné de ce qui se passait à l’époque en France.

UNE ÉCRITURE AU CŒUR

L’écriture est au cœur de la vie de Christian Dellac : 
« J’écris quand l’envie me prend. J’ai de nombreux 
projets dans mon ordinateur, mais je ne sais pas si 
tous seront publiés. J’écris notamment un ouvrage 

de nouvelles et de poèmes », précise-t-il. Après une vie 
professionnelle riche en tant que chef de service à l’Assemblée 
permanente de la Chambre des Métiers artisanaux, à Paris, 
celui qui est Franconvillois depuis 1988 se consacre donc à 
l’écriture, mais pas seulement : c’est également un passionné 
de sports : « J’ai pratiqué le handball à haut niveau jusqu’à 
l’âge de 37 ans. J’ai d’ailleurs souvent rencontré le club de 
Franconville, avant que je m’y installe. Aujourd’hui, je fais 
du tennis de table et de la pétanque quotidiennement », 
conclut-il.

ACTUS  PortraitPortrait

 Franconvillois depuis près de 40 ans, Christian Dellac a publié sept ouvrages, essentiellement 
en vers. Une passion de l’écriture qui lui vient de son adolescence.

CHRISTIAN DELLAC
LA PASSION DES MOTS  

Si la cour m’était contée, Tome 1 
(2018) et Tome 2 (2023). 
Un récit imaginaire qui se passe à la cour d’un roi, à une 
époque indéterminée. Les deux tomes racontent la vie, les 
rencontres et les rivalités des gens de cette cour. 
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ACTUS  PortraitPortrait

Arrivée au club de handball en 1998, grâce à son fils aîné Kevin, qu’elle accompagnait aux 
entraînements et aux matchs, Bosa Vasseur est rapidement devenue une figure emblématique 
de l’Elite Val d’Oise. Elle a notamment contribué au développement de la buvette, lieu de 
retrouvailles lors des matchs, et source de revenus pour l’association.

BOSA VASSEUR
MAILLON ESSENTIEL DE L’ÉLITE VAL D’OISE 

Année après année, elle est 
devenue l’un des piliers de 
l’Elite Val d’Oise  : 
« C’est à l’école primaire 
de l’Épine-Guyon que 
mon fils a découvert ce 
sport, lorsqu’il était en 
CM1, grâce à l'entraîneur 
du club qui est venu 
proposer une initiation 
aux enfants. Il a tout de 
suite adoré », explique sa 
maman.

UN LIEU CENTRAL

Très vite, et comme une évidence, Bosa Vasseur s’investit 
en tant que bénévole : « De temps en temps, lorsqu’il y 
avait des événements, je tenais une petite buvette avec 
d’autres personnes avec qui je me suis très vite liée 

d’amitié. Au début, nous proposions seulement du café et des 
sodas », raconte-t-elle.
La buvette s’agrandit au fil des rencontres, jusqu’à devenir un 
lieu central : « Maintenant, nous avons une très grande table 
qui se trouve à l’entrée du CSL lorsque l’Elite Val d’Oise joue à 

Franconville. Nous proposons un peu de tout : des sandwichs, 
des burgers, des salades de fruits, des crêpes et des gaufres 
avec de la pâte à tartiner maison… Depuis quelque temps, grâce 
à celle qui m’accompagne, Martine, nous préparons également 
des plats chauds, comme du rougail, du riz avec des sauces ou 
du poulet colombo », poursuit Bosa Vasseur.
Cette buvette, qui constitue également un apport financier non 
négligeable pour l’association, est organisée pour toutes les 
rencontres du club, de 13h à 23h.

DU LIEN SOCIAL 

Cet engagement associatif est très important pour cette 
maman, dont les deux enfants et le neveu ont déjà quitté 
le club : « C’est un échange social très important. Le 
sport réunit tout le monde, de tous métiers et de toutes 

nations », précise-t-elle.
Elle assiste également aux échéances les plus importantes de 
l’Elite Val d’Oise, comme la finale de la Coupe de France fédérale 
remportée face à Metz l’année dernière.
« Bosa Vasseur est devenue, année après année, une bénévole 
précieuse, toujours présente pour aider, soutenir et faire vivre 
le club. Son engagement, sa disponibilité et son énergie 
contribuent pleinement à l’esprit et à la dynamique de l’Elite 
Val d’Oise », conclut Frederick Ralefomanana, le Vice-Président.

Martine, Bosa, Lacri et Elodie - Buvette de l'Elite Val d'Oise
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LA BOÎTE À CYCLE EN 
CONNAIT UN RAYON  
Installée depuis trois ans au 5, boulevard Maurice 
Bertaux, en plein cœur du centre-ville, et ouvert depuis 
cinq ans au total, la boutique spécialisée « La Boîte à 
cycle » propose une large gamme de vente et de services 
autour du vélo : réparation et entretien, large sélection 
d’équipement pour mobilité urbaine et de loisirs, pièces 
détachées, équipements et accessoires (casques, textile, 
sacoches, antivols…). 
Du côté des cycles, toutes les marques sont représentées, 
en neuf et en occasion, et pour tous les usages : vélos de 
ville, de course, à assistance électrique…  Des conseils 
personnalisés sont proposés, afin de choisir l’équipement 
adapté. 
En ce qui concerne la réparation, il est possible d’apporter 
son vélo sans rendez-vous. Des créneaux sont également 
disponibles en ligne. Il faut compter deux, trois jours pour 
la réparation. Une équipe de mécaniciens qualifiés est 
disponible pour entretenir et réparer les vélos (révision, 
changement de frein, regonflage des pneus…), afin de 
garantir des performances optimales, et de les faire 
durer dans le temps 

La Boîte à cycle, 
5 boulevard Maurice Berteaux

09 72 54 36 27 / contact@laboiteacycle.com
Horaires d’ouverture : 

Du mardi au vendredi de 10h à 13h et de 15h à 19h
Le samedi de 10h à 19h en continu 

Fermé le dimanche et le lundi 

À l’occasion de la Fête des Mères, l’association de 
commerçants ActionCom organise une distribution de 
sacs fleuris floqués « Bonne fête Maman » ! À récupérer 
dans les commerces adhérents à l’association le samedi 
30 mai. Une belle manière de fêter comme il se doit 
toutes les mamans ! 

LA FÊTE DES MÈRES 
DE L'ASSOCIATION 
ACTIONCOM

Venez à la rencontre des soldats du feu ! Le centre de 
secours de Franconville/Le Plessis-Bouchard ouvre 
ses portes au public samedi 30 mai de 11h à 18h. Au 
programme : découverte de la grande échelle, présentation 
des engins, secourisme, parcours de l’apprenti pompier… Les 
jeunes sapeurs-pompiers (JSP) réaliseront des manœuvres 
vers 14h. Possibilité de se restaurer sur place. Des goodies 
seront également proposés à la vente. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 
La Journée mondiale des pompiers est célébrée chaque 
année le 4 mai. Elle rend hommage aux sapeurs-pompiers, 
professionnels comme volontaires, à travers le monde, en 
mettant en avant les risques et les exigences de leur métier.
Créée en 1999, cette journée fait suite au décès de cinq 
pompiers en Australie. Cette date été choisie en référence 
à la fête de Saint Florian, considéré comme le saint patron 
des pompiers.

SAMEDI 30 MAI

SAMEDI 30 MAI

PORTES OUVERTES À LA 
CASERNE DE FRANCONVILLE 
/ LE PLESSIS-BOUCHARD

INFOS PRATIQUES : 
Portes-ouvertes du centre de secours de Franconville / 

Le Plessis-Bouchard le samedi 30 mai de 11h à 18h. 
57 avenue des Marais à Franconville 

INFO +
Un grand bravo aux jeunes sapeurs-pompiers du centre 
de secours Franconville/Le Plessis-Bouchard qui ont 
réalisé de très belles performances lors des épreuves 
départementales des Jeunes Sapeurs-Pompiers 2026 
organisées fin mars à Saint-Ouen-l’Aumône. Prochain 
rendez-vous en juillet pour des épreuves techniques et 
sportives nationales qui se dérouleront à Vittel dans les 
Vosges !



ACTUS   SSportport

Tout roule pour le Cyclo-Club 
La Fontaine Franconville ! 
Le club sportif fourmille de 
projets. Le dernier en date, 

la Vélo-promenade, lancée en 2024, 
est un véritable succès : « L’année 
dernière, cette sortie a rassemblé un 
public hétérogène de 300 personnes, 
et entraîné l’adhésion au club de 
23 personnes supplémentaires », 

précise Pierre Heitz, le Président du club.

DEUX DIMANCHES PAR MOIS

La « Vélo-promenade » est organisée deux dimanches par 
mois, sauf en juillet et en août. Les sorties durent environ 
2h30, sur des distances de 25/30 km. Encadrées par des 
bénévoles du cyclo-club, elles sont ouvertes à toutes 

les personnes de plus de 18 ans, qui souhaitent entretenir leur 
forme physique, en parcourant, sans esprit de compétition, 
les chemins franciliens. Aucune inscription préalable n’est 
nécessaire, mais une feuille d’activité est remplie au moment 
de chaque départ, pour satisfaire au contrat d’assurance 
souscrit par le club. Les participants peuvent utiliser un vélo de 
route ou à assistance électrique, au choix. Dans tous les cas, 
l’équipement doit être en bon état (pneus bien gonflés et freins 
réglés), et le port du casque est obligatoire. « Les personnes qui 
participent à la « Vélo-promenade » souhaitent être encadrées 
par une structure, afin de pratiquer plus sereinement », 
explique Pierre Heitz.

25e FRANCONVILLOISE 

Autre évènement organisé le 3 mai par le club : la 25e 
édition de la Franconvilloise. « Cette manifestation 
consiste à rassembler randonnées cyclistes et 
pédestres. Inscrites aux calendriers fédéraux des 

deux disciplines, elle réunit environ 400 vélos et une bonne 
centaine de marcheurs venant de diverses régions », raconte 
Pierre Heitz. 

80 ADHÉRENTS 

Au total, le Cyclo-Club compte 80 adhérents, dont 
15 femmes. Des sorties sont organisées tous les 
mercredis et les dimanches : « Le calendrier est 
renouvelé chaque année. Plusieurs parcours et 

distances sont prévus pour 4 groupes de niveaux différents. 
Notre pratique reste le cyclotourisme convivial sans esprit 
de compétition et adapté aux capacités de chacun. Notre 
devise "On part ensemble, on roule ensemble et on revient 
ensemble", personne n’est laissé sur la route », précise le 
Président. L’association a également une visée pédagogique, 
en formant les jeunes générations aux règles de circulation, 
via le dispositif « Savoir rouler à vélo », dispensé à tous les 
élèves de CM1 et CM2 avec l'aide des éducateurs sportifs du 
service des sports. 

Le mois de mai s’annonce riche pour le Cyclo-Club La Fontaine Franconville (CCFF), entre la 25e 

édition de la Franconvilloise, la remise des diplômes « Savoir rouler à vélo »,  et l’organisation de 
la « Vélo promenade », dont le succès ne se dément pas depuis deux ans.

 LE CYCLO-CLUB EN SELLE 
POUR DE NOUVEAUX ÉVÈNEMENTS  

Promenade à vélo mars 2026
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actus  ÉÉvènementsvènements

Votre enfant a besoin d’un accompagnement pour bien préparer son Brevet des collèges ? 
À l’approche de l’examen, l’Espace Fontaines organise des sessions de révision chaque mercredi après-midi, de 14h à 17h, 
du 27 mai au 24 juin. 
Encadrées par une ancienne enseignante, ces séances permettent aux élèves de structurer leur programme de travail tout 
en bénéficiant de conseils avisés.
Gratuit, sur inscription au 01 34 15 20 27

DU 27 MAI AU 24 JUIN

DU 23 AU 31 MAI

BREVET : DES SÉANCES DE RÉVISION À L’ESPACE 
FONTAINES

EXPOSITION 
TERRES ET TOILES 
Plongez dans un monde d’ombres et de lumières, de couleurs 
vibrantes et textures subtiles à travers l’exposition Terres et 
Toiles, du 23 au 31 mai à l’Espace Saint-Exupéry ! 
Cette année encore, l’association Franconvilloise expose 
le fruit du travail passionné de ses adhérents, qui mêle art 
classique et contemporain. Vous pourrez explorer le mariage 
habile de la terre, des patines et des émaux qui donnent vie 
à des pièces uniques, ainsi que les créations pleines de joie 
et de fraîcheur des enfants qui s’immergent dans le monde 
de l’art avec enthousiasme et créativité chaque mercredi. 
Horaires : 
Lundi de 15h à 18h - Du mardi au dimanche de 14h à 18h

32e FOIRE À LA BROCANTE 
ET AUX ANTIQUITÉS 
Le CFCF (Comité Franconvillois de la Culture et des Fêtes) 
organise sa 32e Foire à la Brocante et aux Antiquités le dimanche 
10 mai de 8h à 18h, rue de la Station.
Des emplacements sont encore disponibles !
Pour réserver ou obtenir un renseignement, une dernière 
permanence est organisée le lundi 4 mai de 14h à 17h à la 
Maison des Associations. 
Il est également possible de contacter le 06 45 75 76 56 ou 
d’envoyer un mail à brocante.franconville95@gmail.com
Le bulletin d’inscription est disponible sur place ou 
téléchargeable depuis le site de la ville. 

DIMANCHE 10 MAI



MÉDIATHÈQUE SAINT-EXUPÉRY 
01 39 32 66 09 - PROGRAMMATION
l MER 6 MAI  15h-17h
TOUS EN JEUX
Par Wilfried de Wilbox 
Tout public - Entrée libre

l MAR 12 MAI  14h-16h
SOS PORTABLE
Adulte - Sur inscription

l MER 20 MAI  14h-16h
À VOS MANETTES !
À partir de 8 ans - Entrée libre

l VEN 22 ET 29 MAI 10h-12h
ATELIER NUMÉRIQUE DÉBUTANTS
Adultes - Sur inscription

l SAMEDI 23 MAI  15h-17h
CLUB MANGA 
À partir de 10 ans - Entrée libre

l SAMEDI 23 MAI 10H30-11H30
LES RACONTINES DE SYLVIA
Par Sylvia, 
De 18 mois à 3 ans - Sur inscription

l SAM 30 MAI  10H30-11H30
HISTOIRES MADAME KIM LIT
À partir de 6 ans - Entrée libre

l SAM 30 MAI  19h30-22h
SOIRÉE JEUX DE SOCIÉTÉ
À partir de 8 ans - Sur inscription

  

OUVERTUREde la MédiathèqueDimanche 3 maide 10h à 17h

CONSERVATOIRE  informations et réservations : conservatoire@ville-franconville.fr  01 39 32 68 43

Fermetures exceptionnelles les : vendredi 1er, vendredi 8 mai, samedi 9 mai, jeudi 14 mai 2026

CINÉ HENRI LANGLOIS      À L'AFFICHE ...

à vos  AAgendasgendas
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MARDI 19 MAI - 19HMARDI 19 MAI - 19H
SCÈNE OUVERTE N°9  SCÈNE OUVERTE N°9  

Auditorium du Conservatoire
(Entrée libre dans la limite des places disponibles)

SAMEDI 30 MAI - 15H30SAMEDI 30 MAI - 15H30
SCÈNE OUVERTE N°10  SCÈNE OUVERTE N°10  

Auditorium du Conservatoire
(Entrée libre dans la limite des places disponibles)
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à vos  AAgendasgendas

HANDBALL : N1M ELITE VAL D’OISE 
VS ASPTT MULHOUSE-RIXHEIM 
19h - CSL. Bodega jusqu’à 2h

SAMEDI 2 

FRANCONVILLE SUR GLACE A UN 
INCROYABLE TALENT  
20h45 - 00h - Patinoire

HOCKEY  : TOURNOI LOISIRS    
Samedi : 8h - 17h, dimanche : 8h - 18h - Patinoire

SAMEDI 23 ET DIMANCHE 24   

EXPOSITION DE L’ASSOCIATION LES 
P’TITS PASTELS  
11h - 17h30 - Centre socioculturel de l’Epine-Guyon. 
Entrée libre

DIMANCHE 24 

PÉTANQUE : JOURNÉE ANNUELLE 
DES FÉMININES DU FRANCONVILLE 
PÉTANQUE CLUB 
9h - 20h - Parc de la Mairie

LUNDI 25 

FÊTE DU CLUB DE HOCKEY  
8h - 14h - Patinoire

COMPÉTITION DEMI-FOND D’ATHLÉTISME   
18h30 - 21h15 - Stade Jean Rolland

MERCREDI 27 

CONSEIL MUNICIPAL   
20h - Salle du Conseil 

JEUDI 28 

VESTIAIRE DU SECOURS POPULAIRE    
14h - 16h30 - Centre socio-culturel de l’Epine-Guyon

VENDREDI 29 

GALA DE FIN D’ANNÉE DU 
FRANCONVILLE SPORTS DE GLACE    
17h - 20h30 - Patinoire

SAMEDI 30 

DICTÉE GÉANTE    
14h - 18h - Parc de la Mairie. Lots à gagner.

FOOTBALL : TOURNOI U7   
9h30 - 17h30 - Stade Jean Rolland

PORTES OUVERTES À LA CASERNE 
DE FRANCONVILLE-LE PLESSIS 
BOUCHARD (p28)     
11h - 18h - 57 avenue des Marais

VOLLEY : TOURNOI 4X4    
8h30 - 21h - Gymnase Bel Air 

DIMANCHE 31 

FRANCONVILLOISE  ET RANDONNÉES 
PÉDESTRES (p29)
6h - 15h - Organisées par le Cyclo-Club. Départs libres du 
Foyer des Sportifs 25e édition. Randonnées cyclotouristes et 
pédestres ouvertes à tous 

DIMANCHE 3  

INTERCLUBS D’ATHLÉTISME – 1ER 
TOUR ÉLITE   
10h15 - 18h15 - Stade Jean Rolland

BAL POPULAIRE    
18h30 - 23h - Parc de la Mairie 

JEUDI 7  

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 (p17)
VENDREDI 8  

32E FOIRE À LA BROCANTE ET AUX 
ANTIQUITÉS DU CFCF (p30)   
8h - 18h - Rue de la Station et Parvis de l’Espace Saint-Exupéry  

DIMANCHE 10  

MATCHS DE FOOTBALL CARITATIFS 
ORGANISÉS PAR LA PAROISSE DE 
FRANCONVILLE     
10h - 16h - Stade Jean Rolland

CHAMPIONNAT DE FRANCE CADETS/
JUNIORS D’HALTÉROPHILIE    
Samedi : 9h30 - 21h - dimanche : 9h30 - 15h - CSL HALL B

SAMEDI 16 ET DIMANCHE 17  

BASKET : FINALES NATIONALES U15    
Jeudi et vendredi : 8h - 22h - samedi : 8h - 14h - CSL, salle 
omnisport

JEUDI 14 AU SAMEDI 16  

80 ANS SECOURS CATHOLIQUE - 
CARITAS FRANCE    
10h - 18h -  Journée Portes Ouvertes : 22 chemin de la Mare 
Epineuse à Franconville

MERCREDI 20  

FÊTE DU RUGBY SCOLAIRE
8h30 - 16h30 -  Stade Jean Rolland

VENDREDI 22  

EXPOSITION TERRES ET TOILES (p30)   
Salle Giacometti de l’Espace Saint-Exupéry
Horaires : Lundi : 15h à 18h – Mardi au dimanche : 14h à 18h

SAMEDI 23 AU DIMANCHE 31 

FINALES DÉPARTEMENTALES BASKET 
3X3      
9h - 18h - CSL, salle omni

SAMEDI 23  

ATHLÉTISME : FINALE ILE-DE-FRANCE 
DES BENJAMINS/MINIMES     
Samedi : 14h30 - 19h - dimanche : 10h - 17h - CSL HALL B
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BALADE AU BOIS DE BOISSY   
14h30 - (point de rendez-vous à la Maison de l’Europe) 
Familles ou adultes seul(e)s

MER 6

CRÉATION DE PORTE-CLÉS   
14h30 - Parents/enfants à partir de 4 ans et adultes seuls

MER 13

MAISON DE L’EUROPE - 01 34 14 65 67

DU CÔTÉ DES MAISONS DE PROXIMITÉ  

« CHASSE AUX TRÉSORS »  
14h - 16h30 - En famille, enfant à partir de 5 ans.  

MER 20

STOP ISOLEMENT  
14h - 17h - Venez participer à un moment d’échange 
convivial au Centre socioculturel de l’Épine-Guyon.  

JEU 7

LAEP LA MARELLE 
10h - 11h30 

VEN 22 ET 29

THÉ DANSANT  
14h - 17h30 - Centre socioculturel de  l’Épine-Guyon. gratuit 
pour les Franconvillois (non Franconvillois : 30 €/saison).

VEN 15

MAISON DE LA MARE DES NOUES - 01 34 14 37 15

HATHA YOGA POUR ADULTES  
16h45 - 18h30

SAM 23

SORTIE AU FAMILISTÈRE DE 
GUISE  (Haut-de-France)
6h45 - 19h30 - Sur réservation auprès du CCAS au
01 39 32 67 77.

JEU 21

DANSE BIEN-ÊTRE 
9h30 
MAR 12

DANSE BIEN-ÊTRE 
10h 
SAM 30

CAFÉ DES PARENTS  
10h - Poser une limite respectueuse avec son enfant
SAM 23

ESPACE FONTAINES - 01 34 15 20 27

DU CÔTÉ DU CCAS  

©freepik
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NAISSANCESNAISSANCES
12/02/2026	Gabrielle PÉDRON BOSSARD
15/02/2026	Éline BELKACEMI
22/02/2026	Qassim SHAKEEL
24/02/2026	Dallia LUKUSA
25/02/2026	Souhayl GASPAR FRIA 
27/02/2026	Ava ISEMENE
07/03/2026	Isaïe NLEND
16/03/2026	Umais AHMED

DÉCÈSDÉCÈS
31/01/2026	Angéla MONTEIRO SEMEDO	
28/02/2026	Sylvie DARLY
02/03/2026	Aïssa MEDJKOUNE
03/03/2026	Daniel DAVID
06/03/2026	Yves WESOLUCH 
19/03/2026	Jean PIERRE
20/03/2026	Davy PEREIRA

Information : « Concernant la publication des avis de naissances et de décès, il appartient aux mairies du lieu de naissance ou 
de décès de procéder à leur transmission. Si la publication est susceptible de paraître en retard, nous nous en excusons auprès 
des familles. »

ÉTAT CIVIL

À partir du 9 mai, les Adjoints au maire et les Conseillers municipaux 
 reprennent la permanence des samedis de 10h30 à 12h au marché du Mail.

* Conseiller(ère) communautaire

Marie-Christine
CAVECCHI*
Présidente du département
du Val d'Oise
1er Maire adjoint
Culture, Associations
culturelles, Communication,
Relations internationales,

Sabrina
FORTUNATO*
Adjointe au maire
Sport, Associations sportives,
Handicap

Patrick BOULLÉ*
Adjoint au maire
Finances

Xavier DUBOURG*
Adjoint au maire
Sécurité et Tranquillité
publique, Commémorations

Claire LE BERRE*
Adjointe au maire
Affaires Scolaires, Restauration,
Enfance, Jeunesse et Citoyenneté,
Intercommunalité

Dominique ASARO*
Adjoint au maire
Bâtiment, Régie bâtiment

Gaëlle
KÖKÇIKARAN*
Adjointe au maire
Centre Municipal de Santé,
Santé, SCHS

Frédéric LÉPRON
Adjoint au maire
Politique de la ville,
Conseil des Droits et Devoirs
des Familles (CDDF)

Nadine SENSE
Adjointe au maire
Environnement, Espaces
verts, Développement
durable, Commande publique

Franck
GAILLARD
Adjoint au maire
Voirie, Régie voirie,
Transports, Taxis

Françoise
GONZALEZ*
Conseillère municipale
déléguée au Personnel
communal

Sophie FERREIRA
Conseillère municipale
déléguée à la Petite enfance

Patrick HALABI
Conseiller municipal
délégué aux Conseils de
quartier

Mohamed 
BANNOU*
Conseiller municipal
délégué à l'Informatique,
Numérique

Céline HECQUET
Conseillère municipale
déléguée aux Commerces,
Marchés de détail, Emploi,
Développement économique

Étiennette
LE BÉCHEC
Adjointe au maire
Affaires sociales

Jacques DUCROCQ
Conseiller municipal
délégué au Tourisme, au Jumelage 
et au Bien-être animal

Roland
CHANUDET
Conseiller municipal
délégué aux Affaires générales, 
à l'État-civil, Officier d'Etat-civil

Rina
SATTAPPANE
Conseillère municipale
délégué au Conseil Municipal
des Jeunes (CMJ)

Vathoulom
PHINITH
Conseiller municipal
délégué aux Commissions de
sécurité

Michelle
SCHIDERER
Conseillère municipale
déléguée à la lutte contre les
nuisances aériennes

Alain MAKOUNDIA
Conseiller municipal
délégué aux Mobilités douces

Ginette
FIFI-LOYALE
Conseillère municipale
déléguée à l'Entretien, la
Lingerie, aux Fêtes foraines,
aux Forains, et aux Cirques

Bruno DE CARLI
Conseiller municipal
délégué aux Seniors, au
Conseils des Seniors et aux
Anciens combattants

Florence
DECOURTY
Conseillère municipale
déléguée à la Jeunesse et à
la Citoyenneté auprès de la
5ème Adjointe au maire

Anton HILDMANN
Conseiller municipal
délégué aux Actions sportives 
auprès de la 3ème Adjointe au maire

Nathalie PAIS
Conseillère municipale
déléguée aux Actions éducatives 
auprès de la 5ème Adjointe au maire

Salih AMASH
Conseiller municipal
délégué aux Conseil des
Droits et Devoirs des Familles
auprès du 8ème Adjoint au maire

Rokhaya
ESNAULT
Conseillère municipale
déléguée aux Actions
culturelles auprès du
1er Maire adjoint

Marc VASSEUR
Conseiller municipal

Faïza DERFOUF
Conseillère municipale
déléguée au Logement

Zuriñe 
LOPEZ BRASA
Conseillère municipale
déléguée aux Actions environ-
nementales auprès de la 9ème 
Adjointe au maire

Xavier MELKI
Maire
Conseiller régional
d’Île-de-France

Valentin
BARTECKI
Conseiller municipal 
délégué aux Relations avec
la DiRIF

Jean-Marc GAYET
Conseiller municipal 
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Les tribunes libres sont un espace d’expression régi par la loi, des différents groupes politiques formant notre Conseil municipal. Cet espace est réglementé et protégé. 
Les groupes politiques sont responsables de leurs publications, signent leurs tribunes et leurs coordonnées y sont disponibles. Toutefois et afin de garantir la bonne 
tenue de ces lieux d’expression, chaque tribune est soumise à une veille juridique neutre et indépendante qui s’assure que les propos tenus n’entravent pas les droits 
des uns et des autres. 

«  «  J ’a ime  Franconv illeJ ’a ime  Franconv ille  » » groupe conduit par Xavier Melki

««    Franconville Écologique et Solidaire Franconville Écologique et Solidaire »» groupe conduit par Stéphane Auboin
Depuis de nombreux mois, les commerces disparaissent, notamment au 
centre-ville.
Après le départ de la librairie, du restaurant Portugais et de la poissonnerie, 
c’est maintenant la fleuriste avenue Maurice Berteaux, le restaurant japonais 
ainsi que le restaurant Créole rue de la Station qui ferment à leur tour, bientôt 
suivis par la boucherie. De plus, des incertitudes persistent pour la boutique 
Nicolas et le restaurant Steak and Grill.
Ces départs ont de nombreuses conséquences. Economiques d’abord : 
perte d’emplois locaux, chute de la valeur immobilière et baisse des recettes 
fiscales. Sociales ensuite : perte du lien social (isolement des habitants en 
particulier des plus âgés et des non motorisés) et accentuation des inégalités 
territoriales. Urbaines enfin : dégradation de l’espace public et perte de 
dynamisme urbain, des vitrines vides et des rideaux baissés donnent une 
image de déclin réduisant l’attractivité de la ville, entraînant un risque de 
spirale négative.
La Mairie recourt régulièrement à la préemption de locaux pour empêcher 

une concentration de commerces identiques. Cela commence à avoir un coût 
important pour notre ville. Quel est le projet de la municipalité pour l’ensemble 
de ces pas de porte ?
Des ouvertures de kiosques éphémères pourraient attirer de nouveaux 
consommateurs, tout comme l’ouverture d’un repair-café.
D’autre part, le projet de rénovation pharaonique prévu par l’équipe municipale 
semble voué à l’échec. Dans un contexte économique complexe avec un 
pouvoir d’achat en berne et l’accélération du chômage, la consommation 
n’est pas prête de reprendre.
Nous souhaitons que ce projet soit élaboré avec les habitants pour mieux 
répondre à leurs besoins. Il faut une offre commerciale adaptée à la population 
et non déjà décidée par l’équipe municipale. Il est possible de modifier la Place 
Charles de Gaulle, de simplifier les déplacements, de végétaliser et d’ouvrir 
des terrasses pour créer un lieu de vie plus convivial.
Le coût de ce projet doit être maîtrisé.

Depuis plusieurs mois, l’opposition PC, LFI et PS de Franconville Écologique 
et Solidaire critique la gestion financière de la commune. C’est le rôle normal 
d’une opposition de contester les choix de la majorité. Les faits méritent 
toutefois d’être rappelés avec sérénité.
Franconville poursuit une trajectoire solide et reconnue.
Un classement national de la Fondation IFRAP a placé notre ville au 6e rang 
des communes les mieux gérées de France dans sa strate. Cette distinction 
récompense une gestion sérieuse, exigeante et tournée vers l’avenir.
Nous avons fait le choix d’investir pour améliorer concrètement le quotidien 
des Franconvillois, en rénovant les écoles, en modernisant les bâtiments 
publics, en améliorant les voiries, en menant des travaux d’économies 
d’énergie, en rénovant notamment le Centre Municipal de Santé, le poste de 
Police municipale, le gymnase Ludivine Furnon, en allouant un million d’euros 
par an au CSL...
Les faits sont simples. En 2020, dans sa propre tribune libre, cette même 
opposition expliquait que la dette de la commune était trop basse et appelait 

à engager un programme ambitieux de rénovation du patrimoine communal, 
de nouveaux équipements publics et de travaux énergétiques.
C’est précisément ce que nous réalisons aujourd’hui.
Plus encore, une bonne partie des emprunts permettant de financer ces 
investissements a été votée avec leur soutien. Il est donc difficile de dénoncer 
désormais des choix qu’ils appelaient eux-mêmes de leurs vœux.
Nous investissons utilement, avec des finances maîtrisées, pour préparer 
l’avenir de la commune.
Nous continuerons à investir dans nos écoles, parce que c’est là que tout 
se joue. Nous poursuivrons également la réhabilitation de nos bâtiments 
publics, comme Saint-Exupéry, la modernisation de nos gymnases, la 
création d’aires de jeux et l’amélioration de nos équipements municipaux, 
conformément au programme présenté aux Franconvillois lors du scrutin de 
mars dernier.
Nous continuerons à agir avec sérieux et constance.

i nfos  PratiquesPratiques

Tr ibunes  LibresLibres

ATTENTION : Les pharmacies de garde des 
dimanches et jours fériés sont ouvertes aux 
horaires de journée. Pour les horaires de nuit, 
il est nécessaire de se rendre au préalable au 
commissariat de la Police Nationale d’Ermont 
(201 Rue Jean Richepin – 01 30 72 66 66) avec 
une pièce d’identité et l’ordonnance médicale, 
afin qu’ils puissent informer la pharmacie de 
garde de votre arrivée. En complément des 
informations ci-dessus, nous vous informons 
que l’application monpharmacien, proposée 
par l’Agence Régionale de Santé Île-de-France 
et l’URPS Pharmaciens d’Île de France, permet 
d’obtenir les coordonnées des pharmacies 
de garde de la région, le dimanche et les jours 
fériés.

PHARMACIESPHARMACIES
DE GARDEDE GARDE

Vendredi 1 mai 
PHARMACIE PRINCIPALE 
D'EAUBONNE
2 rue des tilleuls 
Eaubonne  - 01 39 59 01 18

Dimanche 3 mai  
PHARMACIE YANZE
Place du Poirier Baron
Sannois - 01 39 82 22 81

Vendredi 8 mai 
PHARMACIE GUIGNON
108 rue du Général Leclerc 
Franconville - 01 34 13 69 26

Dimanche 10 mai 
PHARMACIE MORIN
51 rue de Paris 
Montlignon - 01 34 16 05 53

Jeudi 14 mai  
GRANDE PHARMACIE DU 
CENTRE
1 Rue de la République
Ermont - 01 34 15 10 64

Dimanche 17 mai 
PHARMACIE L'ORANGERIE
9/11 place Aristide Briand
Eaubonne  - 01 34 06 10 00

Dimanche 24 mai 
PHARMACIE DE LA GARE
10 place de la Gare
Franconville -01 34 15 70 00

Lundi 25 mai  
PHARMACIE DU PÔLE 
SANTÉ
14 bis rue de la république
Ermont - 01 34 15 77 03

Dimanche 31 mai  
PHARMACIE DU MARCHÉ
2 rue Charles de Gaulle
Le Plessis Bouchard - 
01 34 13 74 99

Sous réserve de modifications

NUMÉROS UTILESNUMÉROS UTILES
• MAIRIE : 01 39 32 66 00
• SAMU : 15
• SAMU Social : 115 
• Police Secours : 17
• Pompiers : 18
• Numéro d’urgence européen : 112
• GRDF : 0800 473 333
• ERDF : 0972 675 095
• Police nationale : 01 30 72 66 66
• Police municipale : 01 34 44 04 80
• SOS médecins : 01 30 40 12 12
• Centre antipoison : 01 40 05 48 48 
• Urgences dentaires : 09 705 00 205 

• Ordre des chirurgiens-dentistes : 01 39 64 42 48
• Violences femmes info : 39 19
• Allo enfance maltraitée : 119
• Harcèlement scolaire : 30 20
• Alcooliques Anonymes : 09 69 39 40 20
(numéro cristal, appel non surtaxé)
• SOS Amitié : 01 42 96 26 26
• SOS vétérinaires : 08 36 68 99 33
• Syndicat Emeraude : 01 34 11 92 92
(collecte des déchets)
• Dysfonctionnement éclairage public : 0801 230 515
  ou sur l’application de la Ville de Franconville




